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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXXVir Annee. ff 10. Octobre 1892.

Organisation generale da corps d'armee \
Messieurs,

Depuis votre derniere assemblee generale il s'est produit dans

Torganisation de Tarmee, une importante modifieation.
Les corps d'armee donl Torganisation eventuelle avait ete

etudiee depuis plusieurs annees par Tötat-major general et en
particulier par son regrette chef feu M. le colonel Pfyffer, ont ete organisös

d'uoe maniere officielle en ce sens que les etats-majors de

corps ont ete constitues et que Tordre de bataille prevoit la double

possibilite de la mobilisation et de Torganisation de Tarmee

par divisions ou par corps.
Or celte modifieation aura comme consequence forcee d'autres

changemenls d'organisation.
En effet, des que les corps ont ete organises, la faiblesse

d'effectif de nos divisions est devenue evidente.
Quand le corps est mobilisö, les divisions restent formees de

13 bataillons d'infanterie,
1 compagnie de guides,
h batteries,
1 compagnie de sapeurs.

Ce qui, si nous prenons les effectifs reglementaires, donne une
force agissante de

8736 fusils d'infanterie,
42 sabres de cavalerie

et 24 canons.
Mais cet effectif reglementaire n'est pas celui sur lequel nous

pouvons compter pour un jour de combat, car au commencement

d'une campagne, il se produit toujours des diminutions, ce

qu'on appelle dans le langage militaire francais un criblage, par
le fait que tous les hommes d'une trop faible Constitution pour
supporter les fatigues des marches et des bivouacs disparaissent
du rang apres quelques jours et n'y reparaissent plus.

Les auleurs militaires francais les plus autorises estiment que

1 Conference faite ä l'assemblee generale de Ia Societä federale des
olficiers b Geneve, par Ed. de la Rive, colonel d'etat-major genöral.
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ces diminutions doivent etre evaluees au 1/6 de l'effectif de
Tinfanterie; nous n'avons aucune raison de penser que ces diminutions

seraient moindres dans notre armee de milice que dans
tout autre armee, toutefois afin de ne rien exagörer nous
eslimons ä 600 fusils l'effectif de combat d'un de nos bataillons et
nous disons que la force agissante d'une de nos divisions actuelles
lorsque le corps d'armee est organise, peut etre evalue, ä

7800 fusils d'infanterie,
40 sabres de cavalerie

et 24 canons.

Or lorsqu'on considere ces chiflres, il est impossible de ne pas

remarquer Tanalogie qu'ils presentent avec les effectifs des
divisions francaises dans la campagne de 1870. Comme les nötres,
ces divisions etaient formees de 42 ä 13 faibles bataillons; comme
les nötres, elles n'avaient pas de cavalerie divisionnaire; le seul

avantage que possedent nos divisions sur ce type qui a ete

trouve trop faible ä Tepreuve, est que nos divisions ont 4

batteries, tandis que les divisions frangaises ne possedaient que 2

batteries de canons et i batterie de mitrailleuses.
II est certain que des 1874, date de leur Organisation, nos

divisions etaient faibles en infanterie; on avait pris dans notre loi
(l'organisation, l'effectif de 774 hommes pour le bataillon au lieu
de prendre l'effectif de 1000 hommes qui est celui des armees

qui nous entourent. Evidemment ce fut regrettable, il est
excessivement fächeux de donner ä une subdivision un nom qui n'est

pas en accord parfait avec son effectif, de donner un certain nom
ä un corps de troupes plus faible que l'unite portant le meme
nom dans les autres armees.

Tout ce qu'on gagne ä proceder de la sorte est de creer une
illusion qui peut entrainer de veritables fautes tactiques: on est

tentö d'opposer ä un certain nombre de bataillons ennemis, un
nombre egal de nos propres bataillons en oubliant la difference

d'effectif, et on se fait battre ; en outre, et on Ta bien vu en 1870

dans l'armee francaise, le sentiment de la faiblesse des unites par
rapport aux unites de meme nom de Tennemi a pour
consequence fatale chez le soldat le decouragement, la demoralisation
et la möfiance envers les chefs; vous ne pouvez pas faire
comprendre au simple soldat pourquoi il vous faut, pour ne pas

vous faire battre, opposer une brigade ä un regiment ennemi ou

une division ä une brigade.
Assurement le lögislateur fit en 1874 tout ce qui etait possible
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pour compenser la faiblesse des divisions en infanterie; il les
dota de 6 batteries ce qui etait beaucoup pour Tepoque; il leur
donna un regiment de cavalerie ce qui etait le maximum
possible.

D'ailleurs en les organisant en unites strategiques, il donnait
ä Tarmee suisse une Organisation speciale qui oe devait pas etre

comparee ä celle des autres armees oü le corps d'armee forme
l'unite strategique; c'etait affaire ä la Strategie suisse de se servir
d'une facon convenable de l'instrument special que le lögislateur
lui avait prepare; en d'autres termes l'unite que notre Strategie
employait etant autre que l'unite des autres armees, eile devait

compter autrement et nous savions que pour combattre avec

avantage en rase campagne contre un corps d'armee allemand
ou francais, nous devions lui opposer trois de nos divisions.

Actuellement il n'en est plus de meme. En adoptant Torganisation

en corps d'armee, Tarmee suisse a adopte la meme unite
strategique que les autres armees, et si nous faisions cette unite
organiquement plus faible qu'elle ne Test ailleurs, nous ferions
en grand la faute qui fut faite autrefois quand on prit pour le
bataillon l'effectif de 774 hommes au lieu de prendre celui de
1000 hommes.

Pour rendre ces faits plus sensibles, supposons un corps d'armee

suisse avec Torganisation actuelle marchant sur une seule
colonne et rencontrant un corps d'armee frangais par exemple,
marchant aussi sur une colonne, les deux corps ayant un ordre
de marche analogue. Au lieu du corps francais on pourrait
prendre le corps allemand comme point de comparaison, la
conclusion serait la meme.

En tete du corps d'armöe etranger marche une brigade de
cavalerie qui Teclaire; puis vient Tavant-garde formee d'une
brigade d'infanterie et d'un groupe de batteries; ä une dislance
de 2500 ä 3000 metres suit le reste de la premiere division,
d'abord un bataillon de chasseurs, puis un second groupe de
batteries puis la seconde brigade d'infanterie; derriöre celle-ci
marche Tartillerie de corps, puis vient la seconde division forte
de 12 bataillons et de deux groupes de balleries.

Contre ce corps d'armee avance le corps d'armee suisse. Lui
aussi est precede d'une brigade de cavalerie, son avant-garde est
formee d'une brigade d'infanterie et d'un regiment d'artillerie ;

ä environ 2500 metres suit le reste de la premiere division,
d'abord un balaillon de carabiniers puis un regimenl d'artillerie,
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puis la seconde brigade ; derriere celle-ci marche Tartillerie de

corps, puis vient la seconde division qui est formee de 13 bataillons

et de deux regiments d'artillerie.
L'ordre est analogue dans les deux colonnes, les noms sont les

memes ä peu pres; quand on constate une difference, eile semble

ä l'avantage du corps d'armee suisse; celui-ci a 26 bataillons,
un regiment d'artillerie semble une unite plus forte qu'un
groupe de batteries; mais comparons les effectifs et bientöt nos
illusions disparaissent.

La brigade de cavalerie frangaise ou allemande est composee
de 8 escadrons ä 150 chevaux, eile a un effectif de 1200 chevaux,
notre brigade de dragons est composee de 6 escadrons de 120
chevaux, son effectif est donc de 720 chevaux seulement.

La brigade d'infanterie qui forme Tavant-garde du corps d'armee

etranger a des bataillons qui comptent 800 fusils au moins,
eile mettra donc en ligne 4800 fusils, notre brigade d'infanterie
ne peut lui opposer que 3600 fusils; le groupe de batteries est

forme de 3 batteries, notre regiment d'artillerie n'en a que 2; de

sorte que des le premier moment d'un combat de rencontre, des

l'engagement des avant-gardes, nos iroupes se trouvent en
införiorite numerique et sont reduites ä la defensive sinon rejetees
sur le gros de la colonne.

El si on poursuit l'etude du deploiement des deux corps, on

voit la superiorite du corps d'armee etranger s'accroitre d'heure
en heure, si bien que lorsque le deploiement est acheve, quand
toutes les forces sont arrivees sur le champ de bataille, les

15600 fusils et les 72 pieces de canon suisses out devant eux
20000 fusils et 120 pieces de canon.

Des qu'on a pense ä grouper nos divisions en corps d'armee,
notre etat-major a apercu cette disproportion de forces et a senti

la necessite de renforcer nos divisions. Comme il ne nous est pas

possible d'augmenter beaucoup notre cavalerie et notre artillerie
et comme, dans le terrain oü nous aurons ä combattre, c'est ä

obtenir une superiorite en infanterie que nous devons viser,

Tötat-major avait prevu que chaque division pourrait etre
renforcee par une brigade d'infanterie de landwehr. Ce procede
etait le seul qui füt a la disposition de M. le colonel Pfyffer qui
preparait son Organisation eventuelle en corps d'armee sans

rien changer ä Torganisation existante des unites. Mais on a bientöt

reconnu que ce procede n'etait pas sans inconvenient. En

effet quand on a appele les regiments et les brigades de landwehr
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a participer aux manoeuvres d'automne, on a ete frappe par la
faiblesse des effectifs qu'ils amenaient en ligne et la force agissante
de ces uniles apparut comme lout-ä-fait en desaccord avec les

accessoires, etats-majors, organes administratifs, etc., dont elles
elaient dotees. II est de fait qu'en renforcant le corps d'armee

par deux brigades de landwehr, on n'augmente pas sa force
beaucoup plus que si on augmente de 200 fusils chacun des 26
bataillons qui composent le corps et avec ce dernier procede on
ferait l'economie de deux ötats-majors de brigade, de quatre
etats-majors de regiment et de douze etats-majors de bataillon.

Ces faits ont ete reconnus par nos autorites militaires et des

projets sont etablis et vont etre discutes pour augmenter l'effectif
des bataillons.

Des lors il nous a semble que, ä la veille des discussions que
feront naitre ces projets, il pouvait y avoir quelque interet ä

consacrer cette Conference ä une etude theorique sur Torganisation
du corps d'armee.

Napoleon Ier disait: « 30000 hommes peuvent toujours rester
reunis et ne suivre qu'une route, c'est la force d'une armee con-
sulaire, » et ce fait fourni par l'experience donne la limite de
l'effectif de guerre d'un corps d'armee.

Le corps d'armee est le dernier groupement dans lequel lous
les elements sont rassembles cöte ä cöte et doivenl operer sous
l'ceil comme dans la main du chef.

Le corps d'armee possede un röle special dans la bataille il
marche presque toujours isolement, il doit demeurer reuni.

Puisqu'il doit rester rassemble, sa force doit pröcisement etre
celle que Ton peut faire circuler dans une journee sur une seule
roule et d'autre part comme le nombre des communicalions est

toujours limite, on a tout interet ä faire passer sur chaque
route le maximum de troupes possible.

Le corps d'armee de 30000 hommes peut amener dans une
journee toutes ses troupes sur un meme champ de bataille; il
peut, apres avoir fourni une etape moyenne, rassembler toutes
ses forces en un meme bivouac.

II merite donc le nom d'unite strategique puisqu'il peut etre
considere par le commandant d'armee comme une veritable unite
dans toutes les combinaisons se rapportant aux marches et aux
combats.

L'effectif du corps d'armee est donc fixe par ces raisons d'ordre
strategique.
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A Tautre bout de Techelle, nous trouvons que les raisons
qui fixent l'effectif du balaillon ne sont pas moins naturelles,
mais ces raisons ne sont pas fournies par la Strategie, elles le sont
par la tactique.

Autrefois le bataillon constituait l'unite de combat et la limite
de sa grandeur etait fixee par cette phrase: « le bataillon doit
» etre mobile et, quand il est deploye, il doit des deux extremites
» entendre la voix de son chef. »

Avec la methode de combat actuelle, ce n'est plus le bataillon
c'est la compagnie qui constitue l'unite de combat et des lors la

grandeur du balaillon est fixee par les considerations suivantes :

le bataillon doit etre compose d'un nombre de compagnies
süffisant pour assurer sa mobilite et permettre toutes les combinaisons;
ce nombre ne doit pas ötre trop grand pour que le commandant
de bataillon puisse agir personnellement sur ses chefs de compagnie

et surtout pour que les compagnies soient assez fortes pour
se suffire ä elles-memes pendant un certain temps dans le secteur
de combat qui leur est assigne.

Le chiffre de 4 compagnies repond a la premier6 de ces

exigences, et l'effectif de 200 fusils ä la compagnie repond ä la

seconde, car si au combat les compagnies prennent un front
d'environ 100 metres, elles presentent une force de deux fusils au
metres courant qui leur permet d'entretenir par elles-memes un
combat d'une certaine duree.

En outre la compagnie de 200 ä 250 hommes peut etre
conduite et administree par son capilaine; eile peut executer toutes
les missions que la tactique lui impose non-seulement au combat
mais aussi dans le Service de sürete et particulierement dans le
service d'avant-postes.

Avec des compagnies plus faibles, la force n'est pas süffisante,
nous en avons souvent fait l'experience; nos reglements et en

particulier notre service d'avant-postes, sont faits pour des

compagnies qui compteraient 200 fusils au moins.
Quel est parmi nous le commandant de grand'garde qui n'a

pas trouve sa section bien faible pour occuper le secteur d'avant-
postes que nos reglements et nos usages lui assignent? quel est

le chef de compagnie, qui, lorsqu'au debut du combat, il deploie
sa premiere section, ne sent pas que la force qu'il met en action
est bien insuffisante?

Dans toutes les armees qui nous entourent, le bataillon est

d'environ 1000 hommes, chiffre necessaire pour etre certain
d'avoir sur le champ de bataille des compagnies de 200 fusils.
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Ce sont donc des raisons naturelles fournies les unes par la

Strategie, les autres par la tactique qui fixent l'effectif des corps
d'armee d'une part, des bataillons de Tautre.

Le corps d'armee presentant un effectif d'environ 30000 hommes

et les bataillons un effectif de 1000 bommes, quelle doit ötre

Torganisation des unites intermediaires?
Quand on veut resoudre cette question on ne doit jamais perdre

de vue * qu'il est pour les corps de troupes des limites qu'on
> ne peut pas franchir sans perdre en puissance ce qu'on gagne
> en nombre.

• Quand l'organisme s'etend outre mesure, il s'amollit, les or-
> ganes ne sont pas assez nombreux, les ressorts manquent de
> vigueur; Tatonie, la lenteur se produisent. Si au contraire, on
• n'atteint pas la limite du possible, les organes sont trop abon-
> dants, le rapport des accessoires au principal, s'eleve, les

» rouages sont en exces et la force röelle diminue.1 »

Dans toutes les armees, les corps d'armee sont composes d'un
certain nombre de divisions et de troupes et de services qui
dependent directement de l'etat-major de corps.

Qu'elle soit appelee ä agir seule ou qu'elle fasse partie d'un
corps d'armee, la division est la plus grande unite tactique de

Tarmee; eile doit, comme le dit Rüstow, pouvoir soutenir un
combat independant pendant une demi-journöe contre des forces
pas trop superieures. Cela est vrai meme lorsque la division fait
partie du corps d'armee; le corps marche souvent sur deux
colonnes, il separe souvent ses divisions pour cantonner ou bivouaquer;

lors meme qu'il marche sur une colonne, la division de
tete doit soutenir le combat avec ses seules forces pendant
plusieurs heures avant que la division de queue n'apparaisse sur le
champ de bataille. Par consequent la division doit pouvoir
marcher, s'eclairer, stationner et combattre d'une maniere independante

; eile doit avoir une force de combat süffisante et eile doit
etre un corps combine de toutes les armes; si Tinfanterie forme
sa masse principale, il lui faut pour combattre, de Tartillerie et
des troupes du genie et il est indispensable qu'elle ait de la cavalerie

pour s'eclairer.
Nous aborderons plus loin la question des armes speciales,

voyons d'abord de combien de divisions un corps d'armee doit
etre compose.

Actuellement dans Tarmee francaise comme dans Tarmee alle-

1 General Lewal. — Etudes de guerre.
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mande, le corps est forme de deux divisions; on a beaucoup
discute la queslion de savoir s'il ne vaudrait pas mieux le former
de trois divisions. L'organisation ä trois divisions presente en
effet l'avantage que le commandant de corps peut constituer
une reserve generale sans rompre Torganisation d'une de ses
divisions. Mais, ainsi que nous l'avons vu plus haut, le corps d'armee
ne saurait döpasser l'effectif de 30000 hommes sans perdre sa

qualite d'unite strategique et si on le forme ä trois divisions on
est force de faire celles ci tres faibles et des lors le rapport
entre les accessoires et la force agissante devient trop grand.

M. le general Leval, dans ses etudes de guerre, prouve ce fait
d'une maniere evidente en comparant Torganisation qu'avait le
2° corps prussien clans la campagne de 18G6 avec celle du 4e

corps frangais dans la campagne de 1871. Ces deux corps avaient
des effectifs sensiblement egaux : 29068 hommes pour le corps
prussien, 28955 hommes pour le corps francais; le corps prussien

etait forme en en deux divisions, le corps frangais en trois
et cette difference d'organisation avait pour consequence une
inferioriie en force agissante pour le cerps frangais de 1759
hommes.

D'ailleurs Torganisation en deux divisions n'a pas dans la
pratique tousles inconvenients que les adversaires de Torganisation
binaire lui attribuent. Evidemment avec cette Organisation Ie

commandant de corps doit pour constituer une reserve generale
enlever une brigade ou un regiment ä l'une des divisions et le
commandant de cette division n'a pas la libre disposition de

toutes ses troupes; mais cet inconvenient est inevitable; la
Separation des forces de l'une des divisions en deux parties est dejä
imposöe par la formation d'un corps de sürete; le corps d'armee
marche generalement isole, il doit former sa propre avant-garde,
une division entiere serait une avant-garde trop considörable et

cependant le commandant de Tavant-garde doit etre un divisionnaire;

par consequent un des divisionnaires se trouve normalement

en marche charge d'un commandement qui ne comporle
qu'une partie des troupes de sa division.

Si le corps etait forme de trois divisions, on pourrait ä la

rigueur employer une division comme avant-garde; au moment
du combat une seconde division serait engagee et la troisieme
resterait comme reserve. Cette maniere de disposer qui parait
seduisante parce qu'elle n'entraine pas forcement la destruclion
du lien tactique des divisions, a cepeodant un inconvenient de
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premier ordre, eile a pour consequence une trop grande uniformite

dans les dispositions.
Si le principe de Tindivisibilite des divisions est proclame d'une

maniere trop absolue et si le corps etait forme ä trois divisions,
on pourrait etre amene ä disposer toujours de meme, ä mettre
toujours le tiers des forces ä Tavant-garde, ä garder toujours le
tiers des forces en reserve, ce qui est contraire ä la tactique, qui
exige que la repartition des forces dans les trois lignes de combat
varie suivant les circonstances et le but du combat.

L'organisation binaire laisse au cominandant de corps une
beaucoup plus grande liberte dans Ie choix de ses dispositions.

Dans Tarmee frangaise, oü Ton avait une prödilection
marquee pour les corps d'armee formes de plusieurs divisions, on
est revenu de cette idee et actuellement les corps sont formes ä

deux divisions.
Pour Tarmee suisse, cette question ne saurait pas faire de

doute, car avec ses 8 divisions, eile forme 4 corps ä deux
divisions, ce qui est le minimum d'unites que doit comporter une
armee.

Mais si on ne songe pas ä modifier Torganisation de nos
divisions en 13 bataillons dont l'effectif pourrait et devrait ötre
porte, comme nous l'avons dit plus haut, ä 1000 hommes, on

peut se demander commenl ces 13 bataillons doivent etre groupes.

Laissant de cöte le 13e bataillon, qui est excessivement
commode comme bataillon independant, on peut se demander si les
¦12 autres doivent etre formes en deux brigades de deux
regiments ä trois hataillons chacun ou si on ne pourrait pas, en

supprimant les brigades, les former en trois regiments de quatre
bataillons.

Celte derniere Solution a pour eile quelques adversaires de

Torganisation binaire ; ils emploient pour la division les memes
arguments que pour le corps d'armöe; actuellement, disent-ils,
il faut a chaque instant rompre le lien tactique des brigades, soit

pour former une avant-garde ou une reserve divisionnaire, suit

pour constituer le corps d'avant-postes. Nous avons dejä vu qu'on
peut opposerä cetargumentla remarque que Torganisation ternaire
a pour consequence une grande uniformitö dans les dispositions.
Mais il y a uoeautre raison qui plaide pour le maintien des brigades
et qui explique pourquoi elles existent dans loutes les armees. Si

Tinfanterie de la division etait formee de trois regimenls ä quatre
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bataillons, le remplagant evenluel du divisionnaire serait un
commandant de regiment qui aurait lui-meme comme remplagant un
commandant de bataillon. Le simple enonce de ce fait montre
qu'avec cette Organisation il manque un echelon indispensable
dans la hiörarchie. S'il serait difficile ä un commandant de bataillon

de prendre subitement le commandement d'un rögiment de
'iOOO hommes, il serait presque impossible ä un commandant de
regiment de prendre du jour au lendemain le commandement
d'une division. On Tasi bien senti dans les armees permanentes
que les commandants de brigade ont rang de general quoiqu'ils
commandent un corps de iroupes compose d'infanterie seulement.

Dans certaines armees, on considere les generaux de brigade
comme deux generaux subordonnes au general de division qui
en marche et au combat en dispose comme bon lui semble. Dans
ses disposilions, le general de division dispose ordinairement
avec ses quatre regiments, rarement avec ses brigades, et il
donne ä chaque brigadier une certaine täche ä remplir, sans trop
s'mquieter de savoir si, pour remplir cette lache, le brigadier a ä

sa disposition sa brigade entiere ou une partie seulement de celle-
ci ; en marche, un des brigadiers commande Tavant-garde de la
division, Tautre le gros de la colonne; au combat, un des brigadiers

est Charge de Commander sur le champ defensif, Tautre sur
le champ offensif; Tun a la demonstration, Tautre Tattaque
decisive.

Dans tous ces cas, la tactique exige en general une inegale
repartition des forces, en accord avec le but ä atteindre et cependant

il est indispensable qu'un officier superieur soit Charge de
ces diverses missions.

Ce que nous avons dit plus haut en parlant du corps d'armee
est vrai aussi de la division: Torganisation binaire permet un
plus grand nombre de combinaisons dans les dispositions que
Torganisation ternaire.

II reste un mot k dire sur le 13° bataillon. Doit-il etre considere

comme un bataillon ordinaire ou doit-on lui conserver le
nom de bataillon de carabiniers et un uniforme special. Cetle
queslion, souvent discutee dejä, a un regain d'actualite, puisque
avec le nouvel armement, il n'y a plus de difference entre le fusil
et la carabine.

Je ne veux pas rappeler ici tous les argumeDts qui ont ete

repetes si souvent sur cette question; je me contente de remar-
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quer que dans tous les pays, tous ceux qui parlent au nom de la

raison pure sont unanimes pour que Ton ne constitue pas des

corps d'infanterie speciaux. « 11 n'y a et ilnepeut y avoir qu'une
seule espece d'infanterie », disait dejä Napoleon Ier et tous les

öcrivains repeteot la meme chose. Et cependant, dans toutes les

armees, les corps d'infanterie speciaux existent encore. C'esl lä

une preuve que dans les questions d'organisation militaire, la

raison pure n'a pas toujours le dernier mot et que, dans ce

domaine, comme dans les autres champs de l'activitö humaine, les
traditions et les considöralions de sentiment jouent un certain
röle.

Si apres avoir rapidement resume Torganisation de Tinfanterie,

nous passons aux autres armes, nous voyons que les theori-
ciens se sont toujours efforces de chercher le rapport de nombre

qui doit exister entre Tinfanterie d'une part et la cavalerie
et Tartillerie d'autre part. On voit dans tous les traites
d'organisation militaire que pour 1000 fantassins une armee doit ren-
fermer un certain nombre de cavaliers et de pieces de canon. Ces

chiffres n'ont pas une grande valeur pratique.
En realite, la proportion de cavalerie et d'artillerie que doit

renfermer une armee depend de la richesse du pays en chevaux
et de la nature du terrain dans lequel Tarmee doit operer.

Quand nous parlons de Torganisation de la cavalerie suisse,

nous ne pouvons faire aucune comparaison avec ce qui existe >

dans les autres armees et notre Organisation ne saurait etre que
tout ä fait speciale. Nous devons neanmoins chercher a nou§
rendre compte exaetement du probleme ä resoudre.

Or, laissant de cötö le röle de la cavalerie dans la bataille qui
est une des inconnues qui ne seront revelees que par la
prochaine guerre, nous voyons qu'au point de vue du service de
sürete qui peut etre etudie d'avance, la cavalerie est organisöe
dans les armees qui nous entourent de maniere ä renseigner le

general en chef, ä couvrir les colonnes et ä participer au service
de protection immediate qui est devolu aux avant-gardes et aux
avanl-postes, de teile sorte qu'on peut distinguer la cavalerie
d'exploration qui opere d'une maniere independante ä grande
distance en avant de Tarmee, la cavalerie de sürete qui opere ä

environ une demi-journee de marche en avant des teles de colonne
de Tinfanterie et la cavalerie d'avant-garde qui, en connexion
intime avec Tinfanterie, est chargee de la protection de la
colonne.
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Le service d'exploration est fait par des divisions de cavalerie
independantes, le service de sürete est execute par les brigades
de cavalerie de corps d'armee et la cavalerie d'avant-garde est
formee par un certain effectif, generalement un escadron laisse ä

chaque division.
Notre faiblesse en cavalerie ne nous permet pas de copier cette

Organisation. Aussi bien notre Strategie etant defensive et notre
pays se prölant mal au deploiement de grandes masses de
cavalerie, nolre armee peut sans inconvenient avoir moins de cavalerie

que tout autre.
II n'en reste pas moins vrai que d'une maniere ou d'une aulre,

nous devons satisfaire aux necessitös de la tactique qui exige
qu'une armöe soit eclairee pour qu'elle puisse se mouvoir en
connaissance de cause, qu'elle soit maitresse de ses actions et qu'elle
soit a l'abri des surprises.

Si notre Strategie est forcement defensive, notre tactique
doit ölre offensive et l'offensive tactique exige qu'on y voie
clair.

La creaiion des corps d'armee a augmente les exigences du
service de sürete dans une forle proportion; csla est aisö k

prouver.
Une de nos anciennes divisions marchant isolee sur une seule

colonne avait avec ses trains une longueur de 16 kilometres; par
consequent si eile elait eclairee a 20 kilometres, soit une journee
de marche en avant de son front, eile avait une entiere liberte
d'aetion; en d'autres termes, tant que l'adversaire n'etait pas
Signale ä moins d'une journee de marche, eile avait en lout cas la

liberte d'aeeepter ou de refuser le combat.
Le corps d'armee marchant sur une seule colonne a une

longueur de 28 kilometres; par consequent il doit, pour conserver
sa liberte d'aetion. etre eclaire ä 1 7» ou deux journees de marche

; en effet, si Tennemi se trouve a 24 kilometres de Tun de

nos corps, celui-ci, s'il doit s'ecouler par une seule route, ne peut
plus eviter le combat que Tennemi voudrait lui imposer.

Or, pour opörer ä deux journees de marche en avant de

Tinfanterie, il faut un corps de cavalerie considerable qui presente une
force de combat süffisante pour agir d'une facon independante.

Mais d'autre part, si toute la cavalerie se trouve ä deux journees

de marche en avant des colonnes, celles-ci ne sont nullement

ä l'abri d'une surprise tactique.
Leservice d'exploration ne dispense pas du service de sürele

et du service de protection.
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Dans Torganisation actuelle de nos corps d'armee, les deux
regiments de dragons sont reunis en u:e brigade dependant
directement du commandant de corps et les compagnies de guides
sont les seuls detachements de cavalerie qui appartiennent en

propre aux divisions. Si on juge cette Organisation au point de

vue general qui est le seul auquel doit se placer un officier
d'etat-major, on doit dire qu'elle ne parait pas entierement
satisfaisante.

En effet, si, ce qui arrivera certainement, la brigade de cavalerie

esl employee pour le service d'exploration, les divisions n'ont
pas une cavalerie süffisante, le faible effectif des compagnies de

guides ne leur permettant pas de remplacer une cavalerie
divisionnaire absente.

Or une cavalerie divisionnaire est une necessite absolue; les

divisions, en tant que grandes unites tactiques, doivent etre
formees de troupes de toutes armes et il est essentiel que la formalion

des corps d'armee, en perfeclionnant ä la verite le sysleme
d'organisation general de notre armee, n'apporte pas des alterations

nuisibles ä Torganisation des divisions.
Si on devait mobiliser demain, on serait force de detacher de

la brigade de cavalerie au moins deux escadrons qui seraient
attaches aux divisions et la brigade de cavalerie se trouverait re-
duile ä 4 escadrons de 120 chevaux, c'est-ä-dire ä un effectif
införieur ä celui d'un regiment de cavalerie francais ou allemand.
En outre, on aurait dans les divisions tous les inconvenients d'un
corps de troupes qui est detache de son unile naturelle et qui est

attache ä une autre. Ces inconvenients sonl decrits en parfaite
connaissance de cause par un auteur francais comme suit:
i Lorsqu'on attribue quelques rares escadrons ä une division, c'est
» toujours en gemissant. On les considere comme perdus. On de-
» mande et souvent on obtient de les faire relever tous les mois.
» Quelles relations peuvent avoir ces cavaliers transitoiresavec la
» division oü ils se considerent comme en corvöe? Ils n'y trou-
» vent pas leur unite, leurs chefs naturels. Ils y sejournent avec
» l'idee de s'en aller promptement. Ils ne sont pas chez eux1. »

Cette question, comme tout ce qui concerne le service des
nouvelles et le service de sürete, a pour Tötat-major un interet
de premier ordre, c'est pourquoi je me permets de la traiter
avec quelque detail.

Notre faiblesse en cavalerie ne nous permet pas dela resoudre

i Genöral Lewal. Etudes de guerre.
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d'une maniöre absolument satisfaisante; nous devons chercher
une Solution qui presente le moins d'inconvenient possible; la

Solution actuelle ne parait pas etre dans ce cas, car eile ne tient
compte que d'un des elements du probleme et negligeant le
service de sürete proprement dit pour le service d'exploration ; eile
nous expose aux catastrophes des surprises tactiques ; la brigade
de cavalerie poussöe en avant ä deux journees de marche peut
aisement etre coupee du corps d'armee ou detruite par un
ennemi superieur et dös lors les divisions sont exposees ä etre
reduites ä marcher, ä stationner et ä combattre en aveugles.

Pour arriver ä une Solution, la question semble devoir etre

posee comme suit: t Comme il y a un interet majeur ä avoir
une cavalerie de corps aussi forte que possible pour agir comme
cavalerie independante, quel est le minimum de cavalerie
indispensable comme cavalerie divisionnaire? >

Pour resoudre celte question, il faut se rendre compte de la

difference d'emploi fondamentale qui doit distinguer la cavalerie
de corps qui agira ä grande distance en avant de l'infanlerie, de

la cavalerie divisionnaire qui agira toujours en connexion intime
avec Tinfanterie.

La cavalerie de corps doit etre essentiellement une cavalerie
de combat; eile doit pouvoir lutter avec la cavalerie ennemie

pour arreter ses detachements et servir de repli aux patrouilles
d'exploration. Comme eile sera generalement inferieure en nombre

ä la cavalerie ennemie, eile doit avoir une methode de combat

speciale appropriee ä notre terrain, eile doit faire un large
usage du combat pied ä terre; eile doit donc etre armee d'un
fusil ä longue portee et ä tir rapide, eile doit etre dotee de

mitrailleuses, eile doit avoir toujours avec eile un certain nombre
de legers caissons de munitions.

La cavalerie divisionnaire n'est pas essentiellement une cavalerie

de combat; eile a toujours pres d'elle Tinfanterie qui peut la

soutenir et la recueillir; sa mission principale consiste ä permettre

aux divisions de s'eclairer soit en marche, soit en Station,
soit pendant le combat; ce service doit se faire principalement
au moyen de patrouilles; ces patrouilles doivent etre des

patrouilles d'officiers; seuls, des officiers peuvent fournir au
divisionnaire les renseignements dont il a besoin sur Tennemi et sur
le terrain; la cavalerie divisionnaire semble devoir etre propor-
tionnellement beaucoup plus fortement dotee en officiers que la
cavalerie de corps; les soldats de la cavalerie divisionnaire sont
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principalement destines au transport des rapports; ils doivent
etre armes et equipes aussi lögerement que possible.

En outre, la cavalerie divisionnaire doit avoir une Organisation

en rapport avec les detachements que la division fait Ie plus
souvent, car partout et toujours une troupe d'infanterie doit
avoir avec eile un detachement de cavalerie si eile ne veut pas
etre condamnee ä agir en aveugle et etre exposee ä toutes les

erreurs et ä toutes les surprises; or dans la division, les detachements

les plus frequents se font par regimenl d'infanterie.
Pour le service davant-posles en particulier, il est indispensable

que la cavalerie divisionnaire puisse fournir chaque soir le

nombre de cavaliers necessaire pour que les rapports puissent
etre rapidement transmis, pour que des patrouilles nombreuses

parcourent pendant toute la nuit le lerrain, soit devant le front,
soit sur les flancs de la position d'avant-postes; ce service de

nuit qui est particulierement faligant, ne doit pas revenir trop
souvent si on ne veut pas que les chevaux soient bientöt sur le

flanc.
Si on admet la juslesse de ces remarques, on voit que le minimum

de cavalerie necessaire ä la division doit avoir l'effectif d'un
escadron, que cet escadron devrait etre divise en quatre pelotons,
chaque peloton etant commande par un 1er lieutenant et contenant

en outre 2 ä 3 lieulenants chefs de patrouille. L'effeciif du

peloton devrait etre fixe en tenant compte des exigences du
service d'avant-postes. Je trouve pour cet effectif le chiffre de 40
sous-officiers et soldals par le raisonnement suivant: quand un
regiment d'infanterie forme les avant-postes d'une division, il
s'etend generalement sur un front d'environ 4 kilometres au
moins; pour occuper ce front, il lui faut environ huit grand'gardes,

chaque grand'garde doit avoir deux cavaliers pour le

service des rapports, soit 16 cavaliers en tout; pendant la nuit,
les trois lieutenants sont en patrouille chacun avec qualre
cavaliers; 12 -f 16 28; le 1er lieutenant resle au gros des avant-

postes ä la disposition du commandant des avant-postes avec une
reserve de 10 ä 12 cavaliers, total 40 cavaliers.

L'escadron divisionnaire devrait donc avoir un effectif de:
1 commandant;
4 lers lieutenants chefs de peloton ;

8 ä 12 lieutenants chefs de patrouille;
160 sous-officiers et soldats.

Avec cet effectif, la division peut s'eclairer en marche, en sta-
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tion et au combat et rester en relation avec la cavalerie d'exploration.

Serait-il possible de porter ä ce chiffre l'effectif de nos compagnies

de guides? je Tignore; mais il est certain qu'avec cet effeclif
elles pourraient executer le service qui incombe ä la cavalerie
divisionnaire, et nos regiments de dragons pourraient ötre
employes tout entiers au service d'exploration.

Si on compare nos corps d'armee ä ceux des armees voisines,
on trouve qu'ils sont Ires faiblement dolos en artillerie. Ce fait,
qui esl indiscutable, ne doit pas nous effrayer. Le terrain sur
lequel nous serions appeles ä combattre doit entrer en ligne de

compte dans une large mesure lorsque nous etudions ce point
d'organisation. Les corps d'armee des grandes armees qui nous
entourent sont organisös pour agir en plaine; Ia plaine seule saurait

fournir l'espace necessaire pour le deploiement des masses

armees que la prochaine guerre mettra en mouvement; en plaine,
on peut mettre en action autant d'arlillerie que Ton veut et cette
arme peut avoir son maximum d'effet; dans notre terrain, nous
trouvons au contraire des difficultes constantes pour deployer des

masses d'artillerie ; une artiiierie trop considerable serait souvent
encombranle pour nos troupes. En outre, notre terrain coupe
permet souvent ä une infanterie alerte et armee du fusil ä longue

portee de rendre intenable Ia position de Tartillerie. C'est en
infanterie que nous devons chercher ä etre superieurs ä nos
adversaires; nous aurions tort de vouloir copier leur Organisation
en artillerie. Un corps d'armee au combat prend un front de 3 ä

4 kilometres. Ce serait lout ä fait exceptionnel que sur un front
de cette largeur, on püt placer dans notre terrain les 20 batteries

d'un corps frangais par exemple.
L'avenir de notre artillerie ne semble pas etre lant dans une

augmentation de l'effectif que du reste nos ressources auraient de

ia peine ä nous fournir, que dans une augmentation de mobilitö.
Dans tous les pays, on est maintenant ä la recherche d'un nouveau

materiel d'artillerie; on cherche ä resoudre la question du

canon ä petit calibre, prive de reeul, ä tir tres rapide, pouvant,
gräce ä la rapidite du tir, lancer ä la minute autant, sinon plus
de kilogrammes de projectiles que le canon actuel; pouvant,
gräce ä sa legerete, suivre Tinfanterie partout et porter un bouclier

qui melte les servants ä l'abri du feu du fantassin. Quand
ces recherches auront abouti, quand on aura trouve la piece qui
porte encore le nom de « canon de l'avenir », Tartillerie suisse
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sera forcee de changer son materiel, car ce qui lui importe
surtout, c'est pröcisement d'etre legere et mobile.

II ne semble donc pas que le moment soit venu de modifier
sensiblement Torganisation de notre artillerie et d'augmenter le
nombre de nos bouches ä feu de campagne.

Mais il est evident qu'on doit pleinement utiliser toutes les

piöces que nous possedons et si on pouvait constituer avec les

pieces qui se trouvent dans les parcs de division deux batteries
nouvelles par corps d'armee, la proportion d'artillerie qui se

trouverait dans le corps serait sensiblement amelioree; si on
adjoignait ces batteries nouvelles ä Tartillerie de corps, on donnerait

au commandant de corps un instrument puissant pour intervenir

dans le combat.
Par Ie fait de Torganisation des corps d'armee, Torganisation

du genie devra probablement subir quelques modifications de
detail.

Ce n'est pas le lieu dans celte etude generale de discuter ces

modifications, nous nous permetlrons seulement de faire ä propos

du genie quelques remarques generales.
Le genie, est de loutes les armes, celle dont on peut le moins

appröcier l'utilite dans les manoeuvres de paix. Aux manoeuvres
les combats se succedent avec une rapidite bien difförente de ce

qui se passe en guerre de sorte qu'on n'a pas le temps materiel
de faire les travaux de fortification que Ton ferait en campagne.
En outre aux manoeuvres, par des raisons d'economie et d'impos-
sibilite materielle, on n'execute pas toute une serie de travaux de

mise en etat de defense et de destruction qui sont les travaux
principaux du gönie en guerre. II serait donc tout ä fait faux de

conclure que le genie est inutile parce qu'en manceuvre on voit
souvent les troupes du genie inoccupees; il serait ögalement faux
de prötendre que notre equipement en outils döpasse Ies besoins

parce que ces outils sont rarement employes dans nos exercices.
On peut croire au contraire que dans la prochaine guerre, par

suite des progres de Tarmement, il faudra remuer plus de terre
encore qu'autrefois.

Les Iroupes du genie sont donc plus utiles, les gros outils plus
indispensables qu'ils ne Tont jamais ötö et toute modifieation
d'organisation qui reduirait l'effectif des troupes du genie serait
prejudiciable ä Torganisation des corps d'armee.

Le genie doit travailler en connexion intime avec les aulres

armes; en parliculier loute colonne qui marche isolee surlout si

30
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eile marche hors des routes existantes, ä travers champ, doit avoir
avec eile un detachement du genie capable de lui frayer la voie.
En outre les gros outils qui sont contenus dans nos chariots d'outils

de pionniers d'infanterie sont indispensables ä Tinfanterie
elle-meme pour executer tout travail de quelque importance;
ces chariots doivent toujours etre ä portee de Tinfanterie. Un
detachement du genie n'est pas moins indispensable aux
rögiments d'infanterie lorsqu'ils bivouaquent; sous ce rapport nos
experiences de paix sont loin d'etre decisives; en manceuvre
nous bivouaquons rarement et seulement lorsqu'il fait beau ; des

troupes techniques peuvent rendre dans les bivouacs prolonges
de temps de guerre d'incalculables services aux autres armes.
A tous ces points de vue, nos pionniers d'infanterie qui en
manoeuvres n'ont que peu d'emploi et que generalement on voit
suivre les regiments sans rien faire, auraient en guerre une
incontestable utilite.

Que dans un but d'administralion et surtout d'instruction on
reunisse les pionniers d'infanterie en une compagnie, c'est bien;
il est evident que personne ne doit perdre son temps pendant
nos courtes penodes d'exercice, mais il est ä souhaiter qu'ii reste
entendu qu'en campagne celte compagnie pourra et devra dans

la regle etre disloquee dans les regiments d'infanterie.
Quant aux pontonniers et aux pionniers du genie il est

desirable que quoiqu'ils dependent directement de Tötat-major de

corps, ils forment un corps de troupe qui reste divisible en deux

parlies afin qu'ä l'occasion les divisions puissent etre dotees d'un
equipage de pont divisionnaire et d'une section telegraphique.

Nous ne devons pas nous dissimuler que malgre notre Organisation

en corps d'armee, il y aura encore dans l'avenir bien des

cas oü les divisions devront avoir une grande independance et oü

il sera necessaire de les munir de toutes les troupes et de tous
les services indispensables pour leur permettre d'agir d'une
fagon independante.

C'est pourquoi il y a un grand avantage ä ce que les autres
services de corps, le parc de corps el le detachement d'administration

de corps, restent divisibles en deux parties et notreor ga-
nisation actuelle, quoiqu'elle differe de ce qui existe dans les

autres armees, parait en accord avec les conditions speciales oü

se irouve la nötre.
Enfin, Messieurs, un mot encore sur les approvisionnements

que le corps d'armee doit porter avec lui. Nos corps ont un train
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et par consequent des approvisionnements beaucoup moins
considerables que les corps des autres armees. Dans les corps frangais
et allemands les approvisionnements comportent8joursde vivres.
Nous sommes bien loin de pouvoir transporter de pareilles
röserves. Mais nous devons nous souvenir que les corps allemands
et francais sont organisös pour la guerre d'invasion c'est-ä-dire
de maniere ä pouvoir agir tres loin de leurs magasins et au sein
d'immenses armees. Nos corps seront toujours pres de leurs
ressources, notre armee n'est pas considerable, en outre notre pays
est silloune par de nombreuses lignes ferrees qui recevront en

guerre une forte Organisation militaire et qui pourront souvent
suppleer au train. Notre train peut donc etre beaucoup moins
considerable que celui des autres armees et notre Organisation
actuelle qui permet de porter 4 jours de vivres, parait süffisante
sous ce rapport.

Nous sommes absolument incompetents pour tirer de cette
rapide et superficielle etude une conclusion pratique, puisque la
question des voies et moyens qui est la question principale, ne

peut pas etre abordee ici. Cependant si nous devions conclure
theoriquement nous dirions :

1° Une augmentation de la force agissante de nos divisions est
necessaire pour que nos corps d'armee möritent veritablement le
nom qu'ils portent.

2° Cette augmentation doit ötre cherchee dans une augmentation
de Tinfanterie et parait devoir etre obtenue en portant ä

1000 hommes l'effectif de nos balaillons, mesure qui aurait Tim-
mense avantage de rendre nos bataillons egaux comme effectif
ä ceux des autres armees.

3" II est essentiel que Torganisation des corps d'armee ne
modifie pas d'une maniere desavantageuse Torganisation des
divisions en les privant de cavalerie, et la formation d'une cavalerie
divisionnaire süffisante est une necessite.

4° Pour tout le reste de Torganisation generale du corps, notre
Organisation actuelle qui permet de former notre armee ä

volonte en 4 corps ou en 8 divisions et qui permettrait aussi tout
autre combinaison, par exemple une formation en 3 corps et 2

divisions independantes, est appropriee aux conditions speciales oü

se trouve notre armee.
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